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AVANT- PROPOS

L'activité du Comité international de la Croix-Rouge 1 durant
l'année 1951 a été analogue à celle de l'année -précédente. Les
événements internationaux ont de nouveau requis, en maintes
occasions, l'intervention du CICR.

Nous résumerons cette activité selon le plan adopté pour les

trois rapports précédents. Après avoir, dans une première partie,
examiné le fonctionnement des services du CICR, la participation
de celui-ci au développement du droit international, puis son
œuvre issue des suites de la guerre mondiale, nous étudierons,
dans une seconde partie, son action en faveur des victimes des

troubles et conflits nouveaux.

1 Par souci de concision, le Comité international de la Croix-Rouge
sera désigné, dans le présent rapport, par les initiales « CICR ».
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